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Servitudes relatives à :  Désignations  Références / commentaires

Conservation du 

patrimoine

culturel Monuments 

historiques

Servitude AC1:

Emprises de périmètres

d’édifices protégés MH de

communes voisines :

‐ églises de la Guérinière

‐ château d’eau de la

Guérinière

Arrêté du 04/07/2005

(ISMH11)

Arrêté du 15/04/2011

(CLMH12)

Servitude I3 :

Canalisation de transport de gaz 

combustible

Haute pression, diametre 400

Gaz de France

Direction Production ‐ Transport 

Gonneville‐en‐Auge ‐Ifs

Electricité Servitude I4 :

Ligne aérienne 225 kV N0 1

Ligne aérienne 225 kV N0 3

Ligne aérienne 90 kV N0 1

Ligne aérienne 90 kV N0 2

Poste amont

Caen‐Dronnière (la)

Caen‐Dronnière (la)

Dronnière (la)‐Frenecourt (SNCF)

Dronnière (la)‐Frenecourt (SNCF)

Hydrocarbures Parcelle cadastrée AK34 de

l’ancien établissement

exploité par la société

Moulinex

Arrêté préfectoral du 30/03/2004

Canalisations Assainsissement A5 servitude pour l’établissement de 

canalisations publiques d’eau ou 

d’assainissement

Syndicat mixte d'assainissement de 

l'agglomération caennaise

Réseau routier RN 814 et la rue de Caen Routes classées à grande

circulation par décret n° 2010‐578 

du 31 mai 2010 modifiant le décret 

n° 2009‐615 du 3 juin 2009 fixant la 

liste des routes à grande circulation

Direction régionale des 

télécommunications

Circulation 

aérienne

Servitude T7 : Arrêté et circulaire du 25/07/1990

Energie

Communication

L’utilisation de 

certaines ressources et 

équipements

PT3 Télécommunications





SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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3 - Référent métier

Ministère de la culture et de la communication
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans la-
quelle est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as -
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour  présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si -
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge
de l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.



 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative  à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour les ouvrages de transport d’électricité, il s’agit de RTE (Réseau de Transport d’Électricité). Pour
les ouvrages de distribution d’électricité, il s’agit essentiellement (soit environ 95 % de l’électricité)
d’ENEDIS, anciennement ERDF, et dans certains cas d’entreprises locales de distribution (ELD)1.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés ministériels : Journal officiel.
Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté ministériel ou de l’arrêté préfectoral

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/08/20160701_STANDARD_CNIG_SUP_V2016_vf.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/08/20160701_STANDARD_CNIG_SUP_V2016_vf.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/08/20160701_STANDARD_CNIG_SUP_V2016_vf.pdf


 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et d'abattage 
d'arbres

Le générateur

Le générateur est constitué des parcelles listées par l’arrêté préfectoral. Il est de type surfacique.

L’assiette

L’assiette de type surfacique est égale au générateur

Servitudes de voisinage

Le générateur

Le générateur  est  constitué des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale  à
130kV et ses supports.

L’assiette

L’assiette  est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supé-
rieure ;

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent ali-
néa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts,la
largeur des bandes est portée à 15 mètres

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’énergie et du climat
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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SERVITUDES DE TYPE A5
SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS PUBLIQUES

D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

b) Eaux et assainissement

 1 Fondements juridiques

Avertissement : L’établissement des canalisations publiques d’eau ou d’assainissement a souvent
fait  l’objet  d’un accord amiable avec les propriétaires des parcelles concernées et  donné lieu à
l’établissement de servitudes conventionnelles. Ces servitudes ne sont pas des servitudes d’utilité
publique et ne doivent pas être téléversées sur le Géoportail de l’urbanisme. Seules les SUP établies
selon les modalités définies dans la présente fiche devront être téléversées sur le GPU.

 1.1 Définition

Il  est  institué  au  profit  des  collectivités  publiques,  des  établissements  publics  ou  des
concessionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations
d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir
à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et
jardins attenant aux habitations.

La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

- d’enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet,  mais qui ne pourra
dépasser trois mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre étant
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ;

- d'essarter, dans la bande de terrain prévue ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande plus large
déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien
de la canalisation ;

- d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant
du même droit d'accès ;

- d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.

Les  propriétaires  et  leurs  ayants  droit  doivent  s'abstenir  de  tout  fait  de  nature  à  nuire  au  bon
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.

L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.



Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans
la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître
de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé
sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du
bénéficiaire de la servitude.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Loi  n°62-904  du  4  août  1962  instituant  une  servitude  sur  les  fonds  privés  pour  la  pose  des
canalisations publiques d’eau ou d’assainissement
Décret n°64-153 du 15 février 1964 relatif à l'application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 instituant
une  servitude  sur  les  fonds  privés  pour  la  pose  des  canalisations  publiques  d'eau  ou
d'assainissement

Textes en vigueur :

Articles L. 152-1, L. 152-2 et R.152-1 à R. 152-15 du code rural et de la pêche maritime

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Les responsables  de la  numérisation sont  les  collectivités  publiques,  établissements  publics  ou
concessionnaires de services publics.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. 

L’administrateur local pour cette SUP est soit :

- la DREAL du siège  du concessionnaire ou de l’établissement public concerné.

-  la DDT(M)  quand le gestionnaire de la servitude est une collectivité locale infra départementale.

Les  autorités  compétentes  sont  les  collectivités  publiques  ou  leurs  concessionnaires,  les
établissements publics. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation.
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 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  : Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Recueil des actes administratifs de la Préfecture

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

L'acte instaurant la servitude doit avoir pour fondement les articles du code cités au paragraphe 
1.2. Il peut exister d'autres servitudes créées  par le code rural et de la pêche maritime pour faciliter
l'accès aux terrains concernés par des canalisations mais qui ne sont pas des servitudes d'utilité 
publique.

Archivage : copie de l’arrêté préfectoral en entier (annexes, plans d’origine, ) 

Téléversement dans le GPU, simplement copie de l'arrêté préfectoral (sans les annexes)

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

La canalisation publique d’eau ou d’assainissement pour laquelle une servitude d’utilité publique a
été instituée, conformément aux modalités définies dans la présente fiche, est le générateur.

Aussi, dans le cas où la canalisation fait l’objet de servitudes conventionnelles et de servitudes
d’utilité publique, seules les portions de canalisation pour lesquelles une servitude d’utilité publique
a été instituée devront être numérisées.

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polyligne.

L’assiette

La bande de terrain dont la largeur est de 3 mètres (ou supérieure si l’arrêté le précise) est l’as -
siette.

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.
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http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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 3 Référent métier

Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer
Direction de l’Eau et de la Biodiversité
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédure d'instauration de la servitude

À défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et
selon les étapes suivantes :

1.  Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de
l'ouvrage ou son concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

• une note donnant  toutes  précisions  utiles  sur  l'objet  des  travaux et  sur  leur  caractère
technique ;

• le plan des ouvrages prévus ;
• le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce

plan indique le  tracé des canalisations à établir,  la  profondeur minimum à laquelle les
canalisations  seront  posées,  la  largeur  des  bandes  de  terrain  où  seront  enfouies  les
canalisations et essartés les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien
de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

• la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;
• l'étude d'impact, le cas échéant.

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires
chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et
de la pêche maritime.

Lorsque les travaux font  l'objet  d'une déclaration d'utilité  publique et que le demandeur est  en
mesure, avant celle-ci, de déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir
le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête peut être menée en même temps que l'enquête
parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4.  Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  est  faite  par  le  demandeur  aux  propriétaires
intéressés, dans les formes et suivant les conditions prévues aux articles R. 131-6 et R. 131-7 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité  publique ; cette notification comporte la mention du
montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait
être atteint, la notification est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à
défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste
des routes à grande circulation

NOR : DEVS0804222D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de

l’aménagement du territoire,
Vu le code de la route, notamment son article L. 110-3 ;
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 121-1 et L. 123-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et suivants et L. 3221-4 et

suivants ;
Vu le décret no 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;
Vu le décret no 2006-253 du 27 février 2006 relatif aux routes classées à grande circulation ;
Vu l’avis des collectivités territoriales et groupements concernés ;
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 5 mai 2008,

Décrète :

Art. 1er. − Les routes à grande circulation définies à l’article L. 110-3 du code de la route sont :
a) Les routes nationales définies à l’article L. 123-1 du code de la voirie routière et mentionnées par le

décret du 5 décembre 2005 susvisé ;
b) Les routes dont la liste est annexée au présent décret ;
c) Les bretelles reliant entre elles soit deux sections de routes à grande circulation, soit une section de route

à grande circulation et une autoroute. On entend par « bretelle » une voie assurant la liaison entre deux routes
qui se croisent à des niveaux différents.

Art. 2. − Le décret du 13 décembre 1952 modifié portant nomenclature des routes à grande circulation est
abrogé.

Art. 3. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre
de la défense et le secrétaire d’Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 juin 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret no 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation

NOR : DEVS0928601D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu le code de la route, notamment son article L. 110-3 ;
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 121-1 et L. 123-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et suivants et L. 3221-4 et

suivants ;
Vu le décret no 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;
Vu le décret no 2006-253 du 27 février 2006 relatif aux routes classées à grande circulation ;
Vu le décret no 2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;
Vu l’avis des collectivités et des groupements concernés ;
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 26 novembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − L’annexe au décret du 3 juin 2009 susvisé est remplacée par l’annexe au présent décret.

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, le ministre de la défense et le secrétaire d’Etat chargé des transports sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 31 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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DÉPARTEMENT ROUTE ROUTE
de début de section

COMMUNE
de début de section

ROUTE
de fin de section

COMMUNE
de fin de section

14 D 220 Route de Bretagne BRETTEVILLE-SUR-ODON D 9 CARPIQUET

14 D 562 Giratoire D 562A/D 562 FLEURY-SUR-ORNE Limite département 14/61 CONDE-SUR-NOIREAU

14 D 613 Place demi-lune CAEN Limite département 14/27 L’HOTELLERIE

14 Boulevard Leroy D 613                   CAEN                   Boulevard Lyautey            CAEN

14 Boulevard Lyautey Boulevard Leroy  CAEN                                                                D 562 - D 562A        CAEN

14 Viaduc de la Cavée
Boulevard des Baladas
Boulevard Yves-Guillou

D 562A CAEN Avenue Henry Chéron CAEN

14 Avenue Henry-Chéron Boulevard Yves-Guillou  CAEN Route de Bretagne  BRETTEVILLE-SUR-ODON

14 D 9 D 220 CARPIQUET D 6 JUVIGNY-SUR-SEULLES

14 D 403 D 513 COLOMBELLES D 675 GIBERVILLE

14 D 513 D 223 COLOMBELLES D 403 COLOMBELLES

14 D 230 D 675 GIBERVILLE D 613 CAGNY

14 D 674 D 675 MONT-BERTRAND D 407 VIRE

14 D 580 D 580A HONFLEUR Limite département 14/27 ABLON

14 Rue de Caen et route de Falaise N 814 IFS Boulevards Leroy et Lyautey  CAEN

14 D 6 D 9 JUVIGNY-SUR-SEULLES D 675 VILLERS-BOCAGE

14 D 658 Limite département 14/61  LA HOGUETTE D 658A SAINT-PIERRE-DU-BU

14 D 406 D 613 LISIEUX D 579 LISIEUX

14 D 579 D 613 LISIEUX Limite département 14/61 LISORES

catherine.gaste
Barrer 

catherine.gaste
Zone de texte 
Extrait de l'annexe:



2 juin 2010
J
O

U
R

N
A

L
 O

F
F
IC

IE
L
 D

E
 L

A
 R

É
P

U
B

L
IQ

U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 3 su

r 145

.
.

DÉPARTEMENT ROUTE ROUTE
de début de section

COMMUNE
de début de section

ROUTE
de fin de section

COMMUNE
de fin de section

14 D 13 D 572 MONTFIQUET D 9 FONTENAY-LE-PESNEL

14 D 514 D 84 OUISTREHAM D 223 RANVILLE

14 D 84 Place du Général de Gaulle OUISTREHAM D 514 OUISTREHAM

14 D 675 Limite département 14/50 PONT-FARCY Limite département 14/50  PONT-FARCY

14 D 579 A132/A13 PONT-L’EVEQUE D 406 LISIEUX

14 D 223 D 514 RANVILLE D 513 COLOMBELLES

14 D 572                              D 613 - N 13               SAINT-LOUP-HORS                                       Limite département 14/50         LITTEAU

14 D 658A D 658 SAINT-PIERRE-DU-BU N 158 SAINT-MARTIN-DE-MIEUX

14 D 524 D 407 VAUDRY Limite département 14/61 TRUTTEMER-LE-PETIT

14 D 407 D 674 VIRE D 524 VAUDRY

14 D 675 D 675 VILLERS-BOCAGE Limite département 14/50 MONT-BERTRAND

14 D 675 D 230 GIBERVILLE D 403 MONDEVILLE

14 Route de Bretagne Avenue Henri Chéron CAEN D 220 BRETTEVILLE-SUR-ODON

14 D 562A Carrefour Boulevard Lyautey et
viaduc de la Cavée

CAEN Giratoire D 562A/D 562 FLEURY-SUR-ORNE

14 D515                                                     D 514                              BENOUVILLE                                                                                        N 814                                HEROUVILLE SAINT CLAIR D 909 N9 MASSIAC Limite département 15/48 LOUBARESSE

catherine.gaste
Barrer 
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Ouistreham

Bayeux

Condé sur Noireau

Lisieux

Thury Harcourt

Caen

Pont l'Evêque

OrbecSaint Pierre sur Dives

Falaise
Vire

Villers Bocage

Isigny sur Mer

Honfleur

D84

D658A

D562

D406

D13D572

D572

D613

D230

D658

D675

N814

D403

D675

D220
D9

D6

D515

D613

D407

D674

N13

D562A

N814 D513

D223

D675
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D579

D579

D562

N158

D514

D613

N13

D580

A84

A84

A13

A13
A132

A29

A28

A813

A88

Routes classées à Grande Circulation  (RGC)

RGC fixées par décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

Décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Calvados
Source : © IGN BDCarto ® 
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Routes à Grande Circulation  (RGC) - Agglomération de Caen
Décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Calvados

Source : © IGN BDCarto ® 

Mars 2012

RGC fixées par décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009
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Routes classées à Grande Circulation ( RGC )
Liste des communes impactées en matière d'urbanisme et de pouvoirs de police 
Décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

* nouvelle numérotation de la route

communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC
ABLON D580 BLAINVILLE SUR ORNE D515 CARPIQUET N13 - N814

D9
D220 (ex D14) 

CROISILLES D562 FONTENAY LE PESNEL D9
D13

HUBERT FOLIE N158

AGY D572 BONS TASSILLY N158 CASTILLON D13 CROISSANVILLE D613 FORMIGNY N13 IFS N158- N814 - D562
rue de Caen
route de Falaise

AIGNERVILLE N13 BOULON D562 CAUMONT SUR ORNE D562 CUSSY N13 FOURNEVILLE A29 ISIGNY SUR MER N13

AIRAN D613 BOURGEAUVILLE A13 CAUVICOURT N158 DANESTAL A13 FRENOUVILLE A813
D613

JUVIGNY SUR SEULLES D6
D9

ANGERVILLE A13 BRETTEVILLE L'ORGUEILLEUSE N13 CHEUX D9 DEMOUVILLE A13 FRESNEY LE PUCEUX D562 L'HOTELLERIE D613

ANNEBAULT A13 BRETTEVILLE LE RABET N158 CINTHEAUX N158 DOZULE A13 GIBERVILLE A13
D230
D403
D675

LA BOISSIERE D613

ARGANCHY D572 BRETTEVILLE SUR ODON A84 - N814
D9
D220 (ex D14) 
route de Bretagne

CLARBEC A13 DRUBEC A13 GLANVILLE A13 LA BREVIERE D579

ARGENCES D613 BUCEELS D13 CLECY D562 ECRAMMEVILLE N13 GLOS D613 LA CAMBE N13

AUBIGNY N158 BURES LES MONTS D674 CLEVILLE D613 EMIEVILLE A813 GONNEVILLE SUR HONFLEUR A29 LA GRAVERIE D674

BALLEROY D13 CAEN N814 – D613 - D562A  (ex D562)
av Henri Chéron - bd Yves Guillou - bd des
Balladas - viaduc de la Cavée - bd Lyautey
bd Leroy - place Demi Lune - rue deFalaise

COLOMBELLES D223
D403
D513

ESSON D562 GOUSTRANVILLE A13 LA HOGUETTE A88
D658

BANNEVILLE LA CAMPAGNE A13
A813

CAGNY A13-A813
D230 
D613

CONDE SUR NOIREAU D562 ESTREES LA CAMPAGNE N158 GRAINVILLE LANGANNERIE N158 LA HOUBLONNIERE D613

BARBEVILLE N13 CAHAGNES A84
D675

CORBON D613 ETERVILLE N814 GRAINVILLE SUR ODON A84 LA  RIVIERE SAINT SAUVEUR D580
A29

BASSENEVILE A13 CAMBREMER D613 CORMELLES LE ROYAL N814 ETOUVY D674 GRIMBOSQ D562 LA VESPIERE A28

BEAUMONT EN AUGE A13 CAMPEAUX D674 COUDRAY RABUT A132 FALAISE N158
D658

D658A

GUERON N13
D572

LAIZE LA VILLE D562

BELLENGREVILLE D613 CANAPVILLE A132 COULVAIN A84
D675

FIERVILLE LES PARCS D579 HEROUVILLE SAINT CLAIR N814
D515

LE BREUIL EN AUGE D579

BENOUVILLE D514
D515

CANCHY N13 CRESSEVEUILLE A13 FIRFOL D613 HEROUVILLETTE D223 LE MESNIL BACLEY D579

BEUVILLERS D613 CARCAGNY N13 CREVECOEUR EN AUGE D613 FLEURY SUR ORNE N814
D562
D562A  (ex D562)

HEURTEVENT D579 LE MESNIL DURAND D579

BIEVILLE QUETIEVILLE D613 CARDONVILLE N13 CRICQUEVILLE EN AUGE A13 FONTENAY LE MARMION D562 HONFLEUR A29
D580

LE MESNIL GERMAIN D579



communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC communes RGC
LE PRE D'AUGE D613 MERY CORBON D613 OSMANVILLE N13 SAINT BENOIT D'HEBERTOT A29 SAINT MARTIN DES ENTREES N13 TORTEVAL QUESNAY D13

LE THEIL EN AUGE A29 MISSY A84 OUILLY LE TESSON N158 SAINT DENIS DE MERE D562 SAINT  OUEN DES BESACES A84 TOUR EN BESSIN N13

LE TRONQUAY D572 MONCEAUX EN BESSIN N13 OUILLY LE VICOMTE D579 SAINT DESIR D613 SAINT PAUL DU VERNAY D13 TRACY BOCAGE D675

LES AUTHIEUX SUR CALONNE A13 MONDEVILLE A13
N814
D403
D613
D675

OUISTREHAM D84
D514

SAINT GATIEN DES BOIS A29 SAINT PIERRE CANIVET N158 TROARN A13

LES LOGES A84 MONDRAINVILLE A84 PLANQUERY D13 SAINT GEORGES D'AUNAY A84 SAINT PIERRE  DU BU A88
D658

TRUNGY D13

LES MOUTIERS EN CINGLAIS D562 MONT BERTRAND D674
D675

PONT FARCY A84
D675

SAINT GERMAIN DE LIVET D579 SAINT PIERRE DU FRESNE D675 TRUTTEMER LE GRAND D524

LINGEVRES D13 MONTFIQUET D13
D572

PONT L'EVEQUE A13
A132
D579

SAINT GERMAIN DU PERT N13 SAINT REMY D562 TRUTTEMER LE PETIT D524

LISIEUX D406
D579
D613

MONTS EN BESSIN A84
D6

POTIGNY N158 SAINT GERMAIN LA BLANCHE 
HERBE

N814
N13

SAINT VAAST SUR SEULLES D6 URVILLE N158

LISORES D579 MOSLES N13 PUTOT EN BESSIN N13 SAINT HYMER A13 SAINTE FOY DE MONTGOMMERY D579 VAUBADON D13
D572

LIVAROT D579 MOUEN A84 QUETTEVILLE A29 SAINT JEAN DES ESSARTIERS A84 SAINTE MARIE LAUMONT D674 VAUCELLES N13

LONGRAYE D13 MOULT D613 RANVILLE D223
D514

SAINT JULIEN SUR CALONNE A13
D579

SAINTE MARIE OUTRE L'EAU D675 VAUDRY D407

LONGUEVILLE N13 MUTRECY D562 REUX A13 SAINT LAURENT DE  CONDEL D562 SOULANGY N158 VERSON A84

LOUCELLES N13 NONANT N13 ROCQUANCOURT N158 SAINT LOUP HORS N13
D572

SOUMONT SAINT QUENTIN N158 VILLERS BOCAGE A84
D6

D675

LOUVIGNY N814 NOROLLES D579 ROCQUES D406 SAINT MANVIEU NORREY D9 SUBLES D572 VILLY BOCAGE A84
D6

MAISONCELLES PELVEY A84
D6

D675

NORON L'ABBAYE N158 ROTS N13 SAINT MARTIN AUX CHARTRAINS A132 SURRAIN N13 VIMONT D613

MANDEVILLE EN BESSIN N13 NORON LA POTERIE D572 ROULLOURS D407
D524

SAINT MARTIN DE FONTENAY D562
N158

SURVILLE A13 VIRE D407
D674

MANNEVILLE LA PIPARD D579 NOTRE DAME D'ESTREES D613 SAINT AIGNAN DE CRAMESNIL N158 SAINT MARTIN DE LA LIEUE D579 THURY HARCOURT D562

MAROLLES D613 NOTRE DAME DE LIVAYE D613 SAINT ANDRE D'HEBERTOT A13 SAINT MARTIN DE MIEUX A88
N158

D658A

TILLY LA CAMPAGNE N158

MARTRAGNY N13 NOYERS BOCAGE A84 SAINT ANDRE SUR ORNE N814 SAINT MARTIN DES BESACES A84
D675

TILLY SUR SEULLES D13



Routes classées à Grande Circulation (RGC)
Liste des communes impactées* seulement en matière d'urbanisme
Décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

communes RGC communes RGC
BERNIERES LE PATRY D524 LA CHAPELLE HAUTE GRUE D579
CAHAGNOLLES D13 LITTEAU D572
COULOMBS N13 MONTEILLE D613
COULONCES D674 PARFOURU SUR ODON A84
COURTONNE LA MEURDRAC D613 SAINT MARTIN DE SALLEN D562
DEUX JUMEAUX N13 SAINT PIERRE DES IFS D613
GARCELLES SECQUEVILLE N158 SAINTE CROIX GRAND TONNE N13
GRENTHEVILLE N814 TOURVILLE SUR ODON A84
HERMIVAL LES VAUX D613 VAUX SUR SEULLES N13
HEULAND A13 VENDES D6
JUAYE MONDAYE D13

                                                                    *articles L 111.1.4, R 111.5 et R 111.6 du code de l'urbanisme.
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D613D613
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Caen

Pont l'Evêque
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D223

D658A

D579A

Isigny sur Mer

Villers Bocage

Saint Pierre sur Dives

Falaise

Thury Harcourt

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Calvados
Source : © IGN BDCarto ® 

Mars 2012
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Communes impactées par les Routes classées à Grande Circulation (RGC)
Décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009

Communes impactées

seulement en matière d'urbanisme

en matière d'urbanisme et de pouvoirs de police de la circulation routière

RGC fixées par décret 2010-578 du 31 mai 2010
modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009
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ANNEXE N°3 : 

ANNEXES SANITAIRES
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Annexe 3a :
Règlement général d’assainissement

Le règlement d’assainissement est consultable sur ce lien :

https://www.caenlamer.fr/sites/default/files/documents/reglement-assainissement-collectif-44p-2017.pdf
https://www.caenlamer.fr/sites/default/files/documents/prescriptions-techniques-2017.pdf 
https://www.caenlamer.fr/sites/default/files/documents/planches.pdf
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Annexe 3b :
Plan du réseau d’assainissement des eaux usées et 

attestation
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Annexe 3c :
Plan du réseau d’eaux pluviales
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Annexe 3d :
Plan de l’adduction en eau potable et attestation
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ANNEXE N°4 : 

EXPOSITION AU BRUIT
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Le données relatives aux cartes de bruit stratégiques (CSB) et Plans de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement (PPBE) sont consultables sur ce lien :

http://www.calvados.gouv.fr/cartes-de-bruit-strategiques-csb-plans-de-r1431.html

«Le bruit des transports est l’un des principaux enjeux en matière d’environnement. Plusieurs dispositifs complémentaires ont été 
créés pour agir sur ce problème.

La directive européenne 2002/49/CE sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement

Cette directive qui a pour objet d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de l’exposition au bruit dans l’environnement 
se décline en trois actions :

1. l’évaluation de l’exposition au bruit des populations,
2. une information des populations sur ce niveau d’exposition et les effets du bruit,
3. la mise en œuvre de politiques visant à réduire le niveau d’exposition et à préserver des zones de calme.

La transposition de cette directive, s’est achevée avec la parution des textes réglementaires articles L. 572-1 à 11 du code de 
l’environnement qui ont désigné le préfet de département comme autorité compétente pour l’élaboration des cartes de bruit pour les 
infrastructures de transport.

Les cartes de bruit stratégiques

Les cartes de bruit permettent l’évaluation globale de l’exposition au bruit dans l’environnement et l’établissement des prévisions 
générales de son évolution. Elles permettent une représentation des niveaux de bruit, mais également un dénombrement de la 
population exposée, une quantification des nuisances, puis l’élaboration des plans d’action. Les cartes de bruit sont à élaborer pour 
les grandes infrastructures de transports terrestres et dans les grandes agglomérations.

Les sources de bruit prises en compte :
- Les infrastructures de transports terrestres (routes, voies ferrées)
- Les aéroports listés dans l’arrêté du 4 avril 2006 : les aéroports du Calvados ne sont pas concernés
- Les industries : ICPE (installations classées pour la protection de l’environnement)

Les plans de prévention du bruit dans l’environnement

Dans le cadre de la directive européenne du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, l’État 
français s’est engagé à réaliser des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) pour les grandes infrastructures de 
transport.
L’objectif de ces PPBE est de prévenir les effets du bruit sur la santé, de réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit et de 
préserver les zones calmes par des travaux sur l’infrastructure elle-même (mur anti-bruit, merlon,...) ou sur les bâtiments 
situés à proximité (isolation de façade).»

Annexe 4a :
Cartes de bruit stratégiques (CSB), Plans de Préven-

tion du Bruit dans l’Environnement (PPBE)
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Annexe 4b :
Classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre

L’arrêté préfectoral est consultable sur ce lien :

http://www.calvados.gouv.fr/classement-sonore-des-infrastructures-de-a7167.html
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ANNEXE N°5 : 

PATRIMOINE REMARQUABLE
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ANNEXE N°6 : 

LISTE DES PLANTES INVASIVES
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Les plantes invasives sont des plantes exogènes à un milieu, introduites dans celui-ci via l’homme majoritai-
rement, et présentant une prolifération telle qu’elles produisent des changements de composition, struc-
ture, et fonctionnement des écosystèmes. 

En présence d’invasives, un milieu peut rapidement se retrouver uniquement constitué de ces espèces 
exogènes, les espèces indigènes se retrouvant submergées car inadaptées à cette concurrence. En plus des 
pertes de biodiversité, les plantes invasives peuvent entraîner des coûts économiques, notamment au sein 
de milieux aquatiques, mais également des problèmes d’allergies et de toxicité.

La liste suivante des plantes invasives a été établi par la direction de l’Environnement et du Cadre de vie de 
la ville de Caen.

Les plantes sont groupées dans 4 catégories distincts en fonction des milieux préférablement colonisés :  

Plantes invasives à large gamme de milieux terrestres colonisables

•	 La Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

•	 L’Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisifolia) 

•	 Le Baccharis à feuilles d’arroche (Baccharis halimifolia) 

•	 Le Buddleia du Père David (Buddleja davidii) 

•	 L’Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) 

•	 La Vergerette de Sumatra (Conyza sumatrensis) 

•	 Le Séneçon du cap (Senecio ineaquidens) 

•	 Le Faux-vernis du Japon ou Frêne puant (Ailanthus altissima) 

•	 Le Robinier faux accacia (Robinia pseudoaccacia)

•	 Le Solidage glabre (Solidago gigantea) et le Solidage du Canada (Solidago canadensis) 

•	 Le Sporobole tenace (Sporobolus indicus) 

•	 L’Alysson blanchâtre (Berteroa incana) 

•	 Le Brome purgatif (Bromus willdenowii) 

Plantes invasives de milieux terrestres humides et prairiaux

•	 La Renouée du Japon (Fallopia japonica) 

•	 La Renoué de Sakhaline (Fallopia sachalinensis) 

•	 La Renouée à nombreux épis (Polygonum polystachium) 

•	 La Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) 

•	 Le Bidents à fruits noir (Bidens frondosa) 

•	 L’Aster de Nouvelle-Belgique (Aster novi-belgii) 

•	 Le Paspale dilaté (Paspalum dilatatum) 

•	 L’Epilobe cilié (Epilobium adenocaulon) 
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Plantes invasives de milieux aquatiques :

•	 Les Jussies (Ludwigia glandiflora et Ludwigia peploides) 

•	 La Crassule de Helms (Crassula helmsii) 

•	 Le Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) 

•	 La Lentille d’eau minuscule (Lemna minuta) 

•	 Les Elodée (Elodea nuttalli et Elodea canadensis) 

•	 L’Azolla fausse-fougère (Azolla fillucoïdes) 

•	 Le Lagarosiphon (Lagarosiphon major) 

Plantes invasives de forêts et de landes

•	 Le Rhododendron pontique (Rhododendron ponticum) 

•	 La Petite balsamine (Impatiens parviflora) 

•	 L’Erable negundo (Acer negundo)
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ANNEXE N°7 : 

ACCIDENTOLOGIE
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ANNEXE N°8 : 

ANNEXES DU PORTER À CONNAISSANCE RELATIVES 
À L’ENVIRONNEMENT
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ANNEXE N°9 : 

PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
DANS LE VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORTS TERRESTRES
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